
ROYAUME DU MAROC

HAUTE AUTORITE DE LA COMMUNICATION AUDIOVISUELLE

DU 17 JUIN A 21H27 

AU 25 JUIN A 23H59

SUIVI DE L'ACCES DES DIFFERENTS COURANTS DE PENSEE ET D'OPINION AUX MEDIAS AUDIOVISUELS

L'ENSEMBLE DES MEDIAS MAROCAINS (RADIO & TV), TOUS PROGRAMMES CONFONDUS (programmes autres que les capsules d'expression directe des partis politiques et des syndicats diffusés par les médias publics)
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SUIVI DE L'ACCES DES DIFFERENTS COURANTS DE PENSEE ET D'OPINION AUX MEDIAS AUDIOVISUELS
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FOCUS SUR LES POSITIONS POLITIQUES ET MILITANTES

SUIVI DE L'ACCES DES DIFFERENTS COURANTS DE PENSEE ET D'OPINION AUX MEDIAS AUDIOVISUELS

L'ENSEMBLE DES RADIOS PRIVEES MAROCAINES, TOUS PROGRAMMES CONFONDUS (les radios privées ne diffusent pas les capsules d'expression directe des partis politiques et des syndicats)
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L'ENSEMBLE DES MEDIAS PUBLICS MAROCAINS (Radios & TV),  TOUS PROGRAMMES CONFONDUS (programmes autres que les capsules d'expression directe des partis politiques et des syndicats)
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